
 

SEANCE DU  12 FEVRIER 2026 
 
 
 
Présents (10) : PARISCOAT Dominique, LE BLOAS Mireille, DELET Jean-Hubert, 
COATRIEUX Damien, PRIGENT CADIOU Sophie, JACOB Sabrina, DANIEL Aurélie, 
JOURAND Josette, THORAVAL Géraldine, MONFORT Alain-Yves. 
 
Absents (5) : POULLAIN Samuel, HERVE André, COSSIN Antoine, PRIGENT Yves, 
CHERITEL Morgane. 
 
A été nommé secrétaire de séance :  M. DELET Jean-Hubert 
 
 
 
 
 
Avenant n° 2 à la convention constitutive du 7 avril 2014 modifiée par avenant du 15 

novembre 2019, approuvé le 19 décembre 2025 par le Comité Syndical du SDE22 

 
 
M. L du syndicat départemental  
Les références règlementaires tiennent compte du code de la commande publique en vigueur 

 
Les modifications concernent les points suivants : 

-  

-  

- 

phase de préparation du marché (même si la date de fourniture est prévue ultérieurement). 

- Suppression des références au logiciel SMAE. 

 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal : 

- 
 

      - la convention de groupement 
 
 
 
 
 
 



 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Notre commune ayant transféré la compétence éclairage public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du 

selon les dispositions du règlement financier approuvé par le 
de 3225.92 

8%, en totalité à la charge de la collectivité, auquel 
se rapportera le dossier conformément au règlement du SDE22. 

Ces montants sont transmis à titre indicatif. Le montant définitif de la participation sera revu en fonction 
du coût réel des travaux. 

 

  

 
  

 

 
ORGANISATION DE LA RENTREE SCOLAIRE 2026 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE DEROGATION POUR LA SEMAINE A 4 JOURS 
 
Mme PRIGENT CADIOU Adjointe aux affaires scolaires 
dérogation avait été sollicitée en juillet 2017 auprès de la Direction Académique des services 

commune avait obtenu cette dérogation à la rentrée 2017. Celle-ci a été renouvelée pour une 
durée de 3 ans à compter de la rentrée scolaire 2020 puis en 2023. 
Le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 permet aux communes qui le souhaitent de renouveler 
une nouvelle dérogation afin de poursuivre les enseignements sur 4 journées. 



 

Mme PRIGENT CADIOU 

avec les horaires suivants :  
- Matin :  9h-12 h 
- Après-midi : 13h30  16h30 
Le Maire invite donc le conseil municipal à délibérer sur cette question. 
 

 :  
- Émet un avis favorable à la demande de renouvellement de dérogation à la semaine de 4 jours 

dès la rentrée de septembre 2026. 
-  Mandate M. le Maire pour établir le dossier de demande de dérogation auprès de la Direction 

 
 
 
 
REQUALIFICATION PLACE DU BOURG 
Avenant n° 1 AGPU - ING 
Lot n° 1  : Avenant n° 1 COLAS 
 
 

Bourg. 
Les plus-values et moins-values sont présentées comme suit au conseil municipal et soumises 

-ci : 
 

  : AGPU/ING Concept - Avenant n°1 : 
TTC 

 LOT 1  Voirie  - Signalisation  
Avenant n°1 : - - -value) soit une 
plus-  

 
Après en avoir délibéré, 

 :  
 

- Approuve les avenants ci-dessus  
- Autorise le Maire à les signer. 

 

BUDGET COMMUNAL   DE 300  
 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal les différentes propositions des établissements 

300 destiné à financement les travaux 
. 

 
Après en avoir délibéré, 

 (M. L
vote) :  

- Décide 300 Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel 
des Côtes Armor, dans les conditions suivantes : 



 

 Montant : 300  
 Taux fixe :  3.48 % 
 Durée : 10 ans 
 Périodicité : trimestrielle 
 Amortissement constant  Intérêts perçus terme échu pro 
 Frais de dossier : 0,15% du montant du financement 

 
 

 

PRET COURT TERME TVA DE 150 
 

 

la somme de 150 ssements bancaires. Les propositions 
détaillées sont présentées au conseil municipal. 
Après en avoir délibéré,  
Le conseil municipal  (M. L  : 
 
- Décide d

REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DES COTES-
suivantes :  

Durée : 2 ans 
Périodicité : trimestrielle pour les intérêts  
Taux : Euribor 3 mois + marge de 1.00 %  
Frais de dossier  
Tirage du crédit : Déblocage progressif des fonds sur période de 24 mois. 
Remboursement du crédit : possible partiellement en cours de contrat (sans frais) 
 
- Autorise le Maire à signer le contrat de prêt correspondant. 

 

REQUALIFICATION PLACE DU BOURG 

 

 

  
 

  

- Autorise le maire à signer avec le Conseil Départemental la convention pour occupation 
du domaine public et la convention de travaux sur mandat. 

- Autorise le maire à solliciter des subventions auprès du conseil départemental au titre 
 

 


